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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Montréal, le 7 mars 2002

No de dossier :  115805.8

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande relative à l’abrogation des dispositions tarifaires applicables au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (tarif BT) dossier R-3471-2001

Chère consœur,

Veuillez trouver ci-joint l’original et sept exemplaires des réponses de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante et de l’Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec eu égard aux demandes de la Régie, d’Hydro-Québec ainsi que SÉ relatives à l’abrogation des dispositions tarifaires applicables au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (tarif BT). 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c.
Par courriel à Me Jean F. Morel, Hydro-Québec 


et à tous les intervenants 


